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Infos pratiques

Mairie: 41 Grande Rue.

Tel/fax/répondeur: 03 25 80 20 30.

Courriel: mairie.mesnil-sellieres@wanadoo.fr

Site: www.mesnil-sellieres.fr

 Secrétariat. 
ouvert le lundi de 16 à 18 h

Mercredi et samedi de 10 h à 12 h.

Une permanence pour les inscriptions sur les listes 

électorales aura lieu le vendredi 31 décembre 2010 

de 9 h à 12 h.

Photocopies: 0,15 €

Insertion publicitaire internet (par an) : 50 €

Permanence du Maire: samedi de 10 h 30 à 12 h

( En cas d’urgence 06 08 97 26 09)

 Salle polyvalente.

Tarifs de location

Habitants de la commune Autres

Mariages, banquets, Buffet 

froid

150 € 250 €

Vin d’honneur,

AG, réunions et jeunes (- de 

20 ans)

80 € 130 €

Electricité

(KW consommé)

0,20 € 0,20 €

 Cimetière-Columbarium-Jardin du Souvenir

Cimetière: concession perpétuelle 65 €

Columbarium: 

15 ans : 200 €

30 ans : 400 €

50 ans :  600 €

Jardin du souvenir: gratuit

Maillot’INFOS. 
Bulletin municipal. 

Mairie de Mesnil-Sellières 

10220.

Directeur: Olivier Jacquinet.

Comité de rédaction: 

commission communication.

Imprimé par Repro3- Ste Savine.

Fermeture du secrétariat de mairie du 

mercredi 22 décembre au jeudi 30 décembre

mailto:mairie.mesnil-sellières@wanadoo.fr
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Le transfert de la compétence scolaire à la communauté de communes est un grand pas pour nos
communes, mais je peux vous assurer que le conseil veillera au maintien de la qualité qui existait jusqu'à
maintenant. Pour être toujours présent dans les nouvelles technologies, les quatre communes de ROUILLY
SACEY, DOSCHES, GERAUDOT et MESNIL SELLIERES ont investi dans l'école numérique rurale, gage de réussite
pour nos enfants. Votre conseil aurait aimé faire encore plus pour satisfaire le maximum de vos besoins, en
particulier, sur la voirie. Nos moyens financiers sont limités et sans les aides de l'Etat et des autres
collectivités comme le Département ou la Région, il nous est impossible d'entreprendre de gros chantiers.
Tout n'est pas sombre, bien au contraire,
Tout d'abord, notre CPI a un nouveau chef, en fait, une nouvelle « chef » . En effet, Mme Cyrille SECLIER vient
de prendre le commandement de notre compagnie avec le grade de sergent. Félicitations pour toutes ces
heures de formation consacrées au secours des biens et des personnes de notre commune.
J'en profite également pour remercier Michel BERTHELIN pour ces 28 années d'engagement, que la retraite
soit la plus heureuse possible entourée des siens.
La commission « cadre de vie » menée par Didier vous donne 2 rendez vous, le premier au 15 janvier
prochain pour la remise des prix aux maisons fleuries lors des vœux de la municipalité et le second au
printemps pour voir le village se fleurir autrement … Elle va également « plancher » sur l’aménagement du
cheminement piétonnier qui reliera la Grande rue à l'arrêt de bus de « la Chaussée ».
Le verger communal recevra une nouvelle visite au printemps pour la taille des arbres à pépins (les arbres à
noyaux ...c'est à l'automne).
Dans la première quinzaine de janvier, vous recevrez dans votre boite aux lettres l'INFO 2011 . Je vous invite à
parcourir toutes ces pages en vous arrêtant sur celles de MESNIL ainsi que sur l'éditorial réalisé par la
commune de PINEY, deux moments d'Histoire avec un grand H.
Et pour finir, au nom du conseil municipal, je vous donne rendez vous le 15 janvier prochain à 18 heures, à la
salle des fêtes pour se retrouver tous ensemble autour d'un verre et de la traditionnelle galette afin de
célébrer de la meilleure façon la nouvelle année.

Mes meilleurs vœux de SANTE à TOUS.
Olivier Jacquinet.
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Le mot du Maire.

Invitation:
Vœux de la municipalité.

Samedi 15 janvier
18 h  salle des fêtes.

Palmarès des maisons fleuries.
Galette républicaine.

« Plus vous saurez regarder loin dans le passé, plus 
vous verrez loin dans le futur » 

Winston Churchill

Telle est la tendance actuelle des pensées
communales et intercommunales.
C'est ainsi que votre conseil a pris plusieurs
décisions relatives à l'entretien de nos biens
comme le monument aux morts ou encore le
drainage de l'accotement à l'angle de « la Belle
épine » et de « la Chaussée ».
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En direct ….
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Pourquoi un transformateur électrique

dans La chaussée ?

Tout commence par la création d’un

lotissement privé au lieu-dit Tertre Saint Loup,

composé de sept terrains à bâtir.

Le Syndicat électrique a jugé nécessaire

d’implanter un poste de transformation sur le

domaine public pour raccorder au réseau ces

sept nouveaux foyers. Cette opération

permettra de délivrer une puissance électrique

raisonnable afin d’alimenter le secteur.

Dans un souci d’insertion de cet ouvrage dans

l’environnement actuel, les murs de façade

sont en « ton brun » et le toit se présente sous

la forme d’une couverture en tuiles de « ton

terre cuite ».

Mare du milieu : il faudra encore patienter …
Dès 2008 le conseil municipal a souhaité entreprendre la rénovation de la mare du milieu qui,

comme chacun sait est en mauvais état.

De la même façon que pour les travaux de la mare du haut, un dossier a été instruit auprès des

différents financeurs.

Aux termes d’échanges et de pièces complémentaires ajoutées au montage de l’opération, le

projet vient d’obtenir le soutien financier du Conseil Général, ce à hauteur de 25%.

Du côté de l’Etat le dossier a été jugé recevable et a reçu l’avis favorable du chef de service

territorial de l’architecture et du patrimoine de l’Aube mais, faute d’enveloppe budgétaire, il sera

reproposé à la commission d’attribution début 2011 …

Encore un peu de patience….

Jean Luc Seclier. (Commission patrimoine)

Désormais, il ne reste plus que quelques petits 

travaux de stabilisation et de finition des abords 

du site.

Didier Renard.( Commission cadre de vie)

Colis des anciens.
Certains de nos anciens se sont émus suite à la parution dans Maillot’INFOS n° 21 d’un questionnaire relatif aux

colis annuels offerts par la municipalité. Il ne s’agissait nullement de remettre en cause une pratique traditionnelle et

appréciée par tous à l’approche des fêtes de fin d’année.

Le CCAS souhaitait simplement vérifier que nul(le) ne risquait d’être « oublié(e) ». Il va de soi que toutes les

personnes habituellement visitées le seront comme d’habitude plus ceux ou celles qui seraient nouvellement

inscrit(e)s. Les membres du CCAS ont eu le plaisir de présenter leurs vœux le dimanche 19 décembre, dans la

matinée.
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… du conseil municipal.
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Communauté de communes : 
compétence élargie au domaine scolaire.

« … toute commune est tenue de pourvoir à l'établissement de maisons d'école au chef-lieu et dans les
hameaux ou centres de population éloignés dudit chef-lieu ou distants les uns des autres de 3 kilomètres et
réunissant un effectif d'au moins 20 enfants d'âge scolaire …». (Loi du 20 mars 1883) Ainsi était-il prescrit à la
fin du XIXème siècle, à la suite des lois Jules Ferry. Ce fut le début d’une longue histoire : celle de l’école
communale laïque. On construisit beaucoup en ces temps là, et notre bâtiment actuel fêtera ses cent ans en
2011 !

Les petites communes elles-mêmes furent invitées à fusionner dès 1959. Le peu de succès des lois adoptées
alors incitèrent les gouvernements à plus de dirigisme. La création des communautés de communes qui furent
dans un premier temps des associations « volontaires » sont en passe de devenir obligatoires. Fiscalité,
représentativité, périmètres, connaissent des bouleversements profonds.

Compétences communes  pour onze municipalités.
Dans ce contexte, les communes du canton, associées dans la Communauté de communes « Forêt, Lacs, terres
en Champagne » avaient déjà décidé de prendre en charge collectivement la gestion des activités périscolaires,
des cantines et des centres de loisirs. A partir du 1er janvier 2011, la Communauté de communes assurera
également la gestion des écoles maternelles et élémentaires. Ainsi en a décidé la majorité des conseils
municipaux, après information détaillée (réunion du 29 juin 2010 à Piney), étude des conditions de
scolarisation, des évolutions démographiques et des perspectives d’aides financières (Etat, conseil général).
La répartition des écoles sur le territoire ne changera pas de ce fait. C’est l’Inspection académique qui décide
des attributions et des suppressions d’emplois. Dans l’état actuel des choses, le statut et les responsabilités des
enseignants ne sont pas concernés. De même, les communes restent propriétaires de leurs locaux. Ceux-ci
sont mis à la disposition de la Communauté. Seront mutualisés les financements des investissements et des
fournitures, des charges et des personnels communaux rattachés aux écoles (ASEM).

Concertations et coopération.
La part de la fiscalité communale dédiée jusqu’ici au SIVOS et aux écoles sera transférée à la Communauté.
Nombre de questions se poseront touchant à l’harmonisation de pratiques, à la mutualisation des moyens, aux
décisions d’investissements futurs. Les délégués élus de chaque commune au sein de la communauté ont déjà
entamé leur réflexion. Une première réunion d’information des enseignants et des personnels a eu lieu le 16
novembre dernier. Les maires des communes resteront naturellement les premiers interlocuteurs de la
communauté scolaire, au travers notamment des Conseils d’écoles. Chaque conseil municipal est invité à
désigner un « référent », intermédiaire entre les écoles et la Communauté. Pour ce qui nous concerne, le SIVOS
Dosches, Géraudot, Mesnil-Sellières, Rouilly-Sacey a voté sa dissolution. Constitué en 1982 lors de la mise en
service de l’école maternelle, il aura accompagné bien des initiatives et des projets. Souhaitons que la
Communauté de communes qui désormais le remplace sache remplir la plus noble des missions : créer les
conditions les meilleures en faveur de l’éducation et de l’instruction des enfants.

Gérard Le Berre.

Regroupements pédagogiques

Au début des années quatre-vingt (du XXème

siècle), nombre d’écoles rurales furent
regroupées pour subsister et s’adapter à de
nouveaux besoins. Le RPI naquit alors,
autour de son école maternelle. Déjà, les
quatre communes responsables choisirent
de déléguer une partie de leurs prérogatives
au Syndicat intercommunal à vocation
scolaire (SIVOS).
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Actualités communales.
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Droit d’affouage : organisation et gestion.

Le syndicat intercommunal de la Forêt de la Vaivre.

Le Conseil municipal de chaque commune désigne deux de ses membres qui le représentent au sein du bureau 
syndical de la Forêt de la Vaivre. Le bureau est composé d’un Président (M. Patrick Briquet de Mesnil-Sellières), 
d’un Vice-président (Thierry Duvernoy de Laubressel) d’une secrétaire (Mme Marie Claude Moreno de 
Dosches) et de deux représentants de l’ONF (Office national des Forêts).
Le bureau a compétence pour décider de la vente des bois, de l’affouage, de la gestion et de l’entretien des 
parcelles.
Un habitant acquiert le droit à l’affouage lorsqu’il remplit les conditions inhérentes au mode de partage. Ce 
droit est attribué par feu. Il ne peut être cédé. La vente de l’affouage est interdite. La distribution de l’affouage 
dans le respect de ces principes d’égalité présente donc un intérêt social évident.

Gestion durable et certification de notre forêt : PEFC.

Il est important pour nos forêts d’être certifiées. Les bois sont ainsi valorisés lors des ventes. 72% des forêts 
communales sont certifiées. La certification forestière est une évaluation réalisée par un expert indépendant et 
accrédité qui atteste que les pratiques de gestion forestière sont conformes aux exigences collectivement 
agréées en matière de gestion durable.
Les élus des communes forestières et les personnels de l’ONF d’un même territoire organisent une journée de 
formation-information deux fois par an.
Propreté des lieux.
Les objets utilisés lors des interventions doivent être ramassés : verres, plastiques, cartons, boîtes de conserves 
etc… afin de laisser la forêt aussi propre que possible.

Patrick Briquet. (Président du syndicat de la forêt de la Vaivre.)

(1) Pour l’histoire de cette forêt voir le bulletin cantonal « INFO 1988 ». Et http://www.mesnil-sellieres.com/article-5481444.html

Les origines de l’affouage remontent
au moyen âge (1). Le mot
« affouage » vient de l’ancien
Français « affouer » qui signifie
« faire du feu ». De nombreuses
communes forestières accordent à
leurs habitants la possibilité de se
procurer le bois nécessaire à leur
chauffage domestique en le
prélevant dans la forêt communale.
Mesnil-Sellières possède une forêt
en indivision avec Dosches et
Laubressel sur une surface de 276 ha
répartie en 27 parcelles sur la
commune de Dosches en direction
de Géraudot.

Marquage des parts pour l’affouage 2008.

http://www.mesnil-sellieres.com/article-5481444.html
http://www.mesnil-sellieres.com/article-5481444.html
http://www.mesnil-sellieres.com/article-5481444.html
http://www.mesnil-sellieres.com/article-5481444.html
http://www.mesnil-sellieres.com/article-5481444.html
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Actualités communales.

11 novembre 2010: cérémonie du souvenir.

Accueil des nouveaux habitants.

La cérémonie du 11 novembre a rassemblé cette année un nombre
appréciable de Maillotins et de Maillotines. Aux côtés des anciens
toujours présents, des sapeurs pompiers, des musiciens et des
conseillers municipaux, chacun a pu constater avec satisfaction la
participation de nombreux enfants accompagnés de leurs
institutrices.
Après le dépôt des gerbes par les plus jeunes au cimetière, à l’appel
des noms des victimes de la première guerre mondiale, il revenait
aux anciens combattants, Robert Berthelin et Pierre Mermet de
rendre hommage à tous les disparus devant le monument aux morts.
Jacques Noël représentait les anciens combattants d’Algérie.
Le Maire donna lecture de la lettre du Secrétaire d’Etat Jean Marie
Bockel. Il avait été décidé d’associer à la mémoire de l’armistice
(1918) le souvenir des manifestations du 11 novembre 1940 malgré
l’occupation nazie en zone nord.
Après les sonneries réglementaires et une minute de silence, le
cortège se dirigea vers l’Espace Maillotin pour un dernier salut aux
drapeaux et un moment d’échanges entre les générations. A cette
occasion, Olivier Jacquinet a tenu à remercier les participants et à
exprimer sa satisfaction de constater la transmission d’une mémoire
collective, saluant en particulier la présence des plus jeunes.

Samedi 20 novembre, la municipalité avait convié les
nouveaux habitants à une rencontre amicale. Une dizaine
de personnes avaient répondu à cette invitation.
Il fut ainsi possible aux nouveaux (elles) Maillotin(e)s de
faire connaissance. Chaque association du village étant
représentée, il leur fut possible d’apprécier la diversité
des activités proposées. Les publications concernant la
vie locale (Maillot’INFOS, bulletin cantonal, Escarboucle)
furent mises à leur disposition. Talents et disponibilités
furent également sollicités, les responsables présents
ayant à cœur de faire partager leurs passions et à
souligner l’esprit d’ouverture et d’accueil traditionnels
dans notre village. Au terme des présentations
« officielles », les conversations privées autour du verre
de l’amitié permirent d’approfondir les échanges. Que
toutes et tous soient les bienvenus parmi nous, sans
oublier celles et ceux qui n’ont pas pu venir. Les
nombreuses manifestations programmées en 2011 (voir
l’agenda p 20) permettront sans doute de nouer de
nouveaux liens.
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Avec nos sapeurs pompiers

Cérémonie toute particulière en ce samedi 27
novembre : Michel Berthelin, lieutenant et Chef
de corps du Centre de première intervention
prenait sa retraite le jour même de son
anniversaire.
En présence de nombreux collègues, des anciens sapeurs
pompiers de Mesnil-Sellières, des conseillers municipaux et de
Pierre Gillot Maire honoraire, de James Bouclier, Maire
honoraire adjoint, Olivier Jacquinet rendit hommage à
l’engagement de Michel Berthelin au service de la commune.
Entré au CPI le 1er janvier 1982, il fut nommé sous lieutenant
chef de corps stagiaire le 14 juillet 1988, puis lieutenant en
janvier 2003. La fin de son activité prenait effet à partir du 26
novembre 2010, après 28 années, 10 mois et 25 jours de
service. Il a été promu à cette occasion capitaine honoraire.
Titulaire de la médaille d’honneur des sapeurs pompiers, il reçut
également la médaille d’argent (4 décembre 2002) et la médaille
de vermeil (4 décembre 2007)
Le CPI n’est pas peu fier d’honorer ainsi l’héritier d’une véritable
dynastie, puisque Robert, Père de Michel Berthelin et présent à
la cérémonie fut membre de la compagnie de 1947 à 1981. Il
succédait lui-même à son père, Arthur Berthelin né en 1858 et
qui fut chef de corps, succédant lui-même à son père Edmé
François Berthelin. Ce sont donc cinq générations qui tinrent
une place éminente au sein de la commune.
La passation de pouvoir ne fut pas le moment le moins
émouvant de la matinée, Michel transmettant à Cyrille Seclier,
nouvelle Chef de corps les archives de la Compagnie
soigneusement conservées dans une boîte métallique depuis
1930. Le CPI de Mesnil-Sellières sera ainsi un cas peu fréquent
puisqu’il sera commandé par une jeune femme. Si peu fréquent
que le mot lui-même se prête peu au changement de genre :
faut-il écrire « cheffe »? Les soldats du feu diront Sergent
puisque tel est le grade de Cyrille depuis le 9 septembre 2010.
Nommée Chef du Centre d’Incendie et de secours de Mesnil-
Sellières en date du 26 novembre 2010, Cyrille était entrée en
service le 4 septembre 2002. Infirmière de profession, elle
accéda à la première classe le 12 juillet 2005 et au grade de
caporal le 1er mai 2006.
Michel Berthelin se vit remettre un petit cadeau en gage de
reconnaissance, tandis que les sapeurs pompiers du village
applaudissaient aussi bien la carrière passée du nouveau retraité
que les promesses d’avenir de la nouvelle promue.

CPI: Cyrille Seclier succède à Michel Berthelin.
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Téléthon: courir pour mieux soigner.

Si vous n’avez pas encore le calendrier
des pompiers, il est certainement
encore possible de se le procurer.
Vous y reconnaîtrez les membres
actuels du CPI.
Vous remarquerez qu’ils sont un peu
moins nombreux qu’autrefois: une
invitation insistante à rejoindre la
compagnie pour tous ceux ou celles qui
le peuvent.
Il y faut lire désormais Sergent Cyrille
Seclier.
(Sa ligne administrative : 03 25 81 01 88.)

Le calendrier 2010.

On recherche: tous documents photographiques, ou autres,  calendriers anciens , témoignages, pour tenter de 

reconstituer l’histoire des Sapeurs pompiers de Mesnil-Sellières. S’adresser à Gérard Le Berre. 03 25 80 65 39

Cette année encore, les sapeurs pompiers du
département étaient à la pointe de la solidarité dans le
cadre du téléthon 2010. L’exploit ici consistait à
sillonner le canton en tirant le « dévidoir », symbole de
l’unité qui relie tous les habitants. La vente de
« nounours » en tenue d’intervention abondait la
collecte de fonds. Le serpent virtuel venait de
Charmont sous Barbuise et nos vaillants coureurs, de
tous âges, se sont relayés pour atteindre Dosches,
Géraudot, Rouilly-Sacey …etc. Le rendez-vous final
exceptionnel avait lieu à Troyes, Espace Argence, en
présence d’animateurs télé bien connus. Avec
retransmission sur les chaînes nationales s’il vous plaît.
A Mesnil-Sellières, la traversée fut rapide car le vent et
le sol enneigé avaient sans doute un peu découragé
les soutiens . Des boissons chaudes furent servies à l’
Espace Maillotin avant la reprise de relais.
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L’année 2010 …

Vœux de la municipalité.

Le FCFO

Judo

Vœux de la municipalité. Janvier 2010

Bal masqué et défilé de carnaval.

L’Eveil à Creney

Soirées dansantes: ADMR à 

Charmont et école à Creney.

L’Eveil se mouille…
Repas des anciens. AFMS 8 mai

Vide grenier (CFMS)

Fête de la musique

Fête patronale et concert de l’EVEIL
Fête du judo
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… en images.

Avec le comité: 

saveur des îles

Concours de pétanque (CFMS)

Les écoliers à bicyclette Fête des écoles (Association  Nos enfants des 4 communes »)

14 juillet

Course cycliste 

(CFMS) et reprise de 

la saison de foot 

(FCFO)

Repas et soirée dansante 

(CFMS)

Halloween (AFMS)
Des livres pour 

la bibliothèque

Sainte Cécile

11 novembre

Marché de Noël et exposition artisanale avec l’école…



Une aide proche de chez vous …

03.25.80.53.74

Maison médicale

14 bis rue du Château. 10150 Charmont Sous Barbuise

Permanences : Lundi de 14h00 à 17h30

Mercredi et Vendredi de 09h00 à 12h30
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À votre service…

Pour vous aider:
Présidente: Mme Anne Marie Calon.

Secrétaire:  Danielle Poissenot.

Responsable travail: Jean Pierre Poissenot

Déléguée pour la commune:

Pascale Pitié

1er Réseau français du service à domicile
présent depuis 1951 dans l'Aube

Aide aux familles, personnes âgées, handicapées

Garde d’enfants.

Ménage, repassage. Courses, repas.

 Soins et garde malade.

 Accompagnement transport

Quelle que soit votre situation, l'ADMR vous propose le service qu'il vous faut.

Déduction ou crédit d'impôt possible jusqu'à 50 % de leur coût.

Nos bénévoles s'occupent de tout.

Les services de l'ADMR peuvent, dans certains cas, être pris en charge par l'Etat, les collectivités locales ou les 

organismes sociaux.

Chèque emploi service universel accepté.  

Contactez-nous:

www.admr.org-admr-barbuise@orange.fr

Tarif horaire d’intervention 2010 sans prise 

en charge : 20.50 €

A compter du 1er janvier 2011, notre 

association vous fera bénéficier d’une remise 

de 5.00 € par heure facturée, dans la limite de 

10 heures par mois, soit un coût horaire de 

15.50 € *

Calendriers 2011 :

Nous vous remercions du bon accueil que

vous avez réservé à nos délégués

villages.
Samedi 26 février 2011 

Repas choucroute

Soirée animée par Patrick Messifet.

Réservation auprès de nos délégués villages

ou Anne-Marie Calon au 03 25 41 01 33

Célibataire ou en couple

Actif ou retraité

Jeune ou moins jeunes.

En pleine forme ou fatigué

Soirée dansante 

à Charmont Sous Barbuise
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Vie des Associations

La grande famille des musiciens se réunissait ensuite autour d’une bonne table pour des instants fort 
agréables et particulièrement conviviaux.

« A l’Eveil…! », hommage, 
récompenses et Sainte Cécile.

Contrairement à l’édition
précédente, Sainte-Cécile a été
fêtée dans la plus pure tradition
cette année.
Une courte cérémonie aux
portes de la mairie marquait le
début des festivités sous la
froideur hivernale de la nuit
tombée.

L’Espace Maillotin accueillait un premier groupe de
musiciens composé de guitares, de percussions, d’un
synthétiseur pour une présentation aux familles du travail
déjà accompli.

Hommage aux musiciens disparus.

Cette soirée se poursuivait alors à la salle des fêtes où les jeunes candidats aux examens fédéraux recevaient leur 
diplôme. Louanne Bertrand, Justine Boutiot, Claire Seclier, Jean-Baptiste Hochard et Lucas Renard ont été 
chaleureusement félicités par leurs aînés. ( Voir Maillot’INFOS n°20. Août  2010)

Une remise de médaille clôturait la partie
officielle de la Sainte-Cécile.
Amélie Pitié, inscrite dans les registres de
la société depuis janvier 1997, se voyait
remettre la médaille de vermeil de l’Union
des Fanfares de France pour son
engagement et son implication dans la vie
associative.
Un véritable exemple à suivre …

Amélie Pitié, arrière petite

fille du fondateur de l’Eveil,

et son père Francis.



Maillot'INFOS. n°22. Décembre 2010 14

Vie des Associations

Comité des fêtes.

AFMS

Patts Circus à Mesnil

Démonstration de taille au verger communal.

Le Comité des fêtes poursuit ses nombreuses activités. On

aura noté récemment le désormais traditionnel repas, la

soirée Loto et la sortie cabaret… On retrouve toutes les

informations sur son site: comitedesfetes-mesnil-sellieres.fr.

Malgré l’annulation de son dernier concours de

belote, l’Association familiale poursuit ses

activités. Le Père Noël aura certainement fait le

bonheur des petits lorsque vous lirez ces lignes.

Le programme des animations est publié (voir

agenda) et en particulier le repas des anciens.

Cette année encore, à l’invitation de la municipalité, la compagnie
Patts Circus est venue offrir aux petits et aux grands un après-midi de
rires et de surprises. Une heure trente de tours de magie, de sketches
et de jeux. La joie des enfants présents faisait plaisir à voir. A l’issue
de la représentation un goûter fut servi. Félicitations à tous.

« Les croqueurs de pommes » l’avaient promis…. Ils l’ont fait.
Samedi 13 novembre, Michel Vinot assisté de Roland Faynot
ont prodigué leurs soins à deux des arbres du verger. Une
dizaine de Maillotins et Maillotines étaient présents. Après
les explications données par « la marraine du verger » Anne
Marie Le Berre, et l’introduction de Michel Vinot, on passa
aux travaux pratiques . Une nouvelle intervention est prévue
en mars. En attendant , chacun peut préparer sécateurs et
échenilloirs afin de participer à la remise en forme des
autres arbres.
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Vie des Associations.
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Les cours : Le judo demande beaucoup de concentration et il est préférable que les parents ou
accompagnateurs n’assistent pas à la séance d’entraînement ou du moins, évitent de faire de bruit. La
collaboration de tous et de toutes est également souhaitée pour le montage et démontage des tatamis,
notamment pour les cours des plus jeunes enfants..

Le Judo Club affiche une bonne santé, et son effectif ne cesse de 
progresser

Le Judo Club Maillotin est une association sportive créée depuis
juin 2002. Elle a vu le jour à Mesnil Sellières et a accueilli depuis sa
création plus de 500 enfants âgés de 5 ans à 13 ans. Depuis
maintenant 5 ans, le club propose aussi deux cours au gymnase de
Piney. Les effectifs ne cessent de progresser et le club affiche
aujourd’hui 81 licenciés. Le bureau s’est donc récemment agrandi
avec une présidente et une secrétaire adjointes, déléguées
principalement sur Piney.

Cotisations annuelles 2010-2011
119 € pour les enfants non titulaires du
passeport*
110 € pour les enfants titulaires du
passeport
70 € pour le deuxième enfant licencié,
titulaire du passeport.
Le prix annoncé comprend la licence à la
Fédération de Judo, l’assurance de
l’enfant, la possibilité de participer à deux
cours par semaine sur le canton et à
Troyes, les inscriptions/ participations aux
différentes compétitions du département.
* Passeport : c’est un petit livret valable 8
ans dans lequel sont inscrits les différents
passages de grade du jeune (niveau de
ceinture), et les résultats des différentes
compétitions.

Horaires/ Lieux d’entraînement
Le Mercredi à Mesnil Sellières :
De 13h30 à 15h00 pour les
enfants âgées de 9 ans et plus
De 15h00 à 16h00 pour les
enfants âgés de 6 ans à 8 ans .
De 16h00 à 16h45 : baby judo
(Enfants de maternelle nés en
2006 et 2005)
Le vendredi à Piney :
De 16h15 à 17h15 pour les
enfants de 5 à 7 ans
De 17h15 à 18h30 pour les
enfants de 7 ans et plus

Composition du bureau

Présidente : Christelle Brocq 

(Section Mesnil Sellières)

Présidente adjointe : 

Delphine Laroudie (Section 

Piney)

Trésorière : Annabel Lasneret

Secrétaire : Elisabeth 

Goncalves

Secrétaire adjointe : 

Manuella Fournier (Section 

Piney)

Le site internet: 
http://a.j.t.a.free.fr/index.php?option=com_content&task=section&id=24&Itemid=131

L’entraîneur : Mr Rémy Machéré (Brevet d’Etat 2ème Dan)

Stage au mois de 

novembre
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Vie des associations.

LES MOTIVATIONS DU GROUPE
5ŀƴǎ ƭΩ!ǳōŜΣ ƭŜǎ DΦ±Φ ŎƻƳǇǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ оллл ƭƛŎŜƴŎƛŞǎ.

Lorsque l’on demande aux adhérentes G.V. ce qu’elles recherchent dans les sections G.V. comme la notre, il 
apparaît clairement les points suivants :
o Aspect associatif, non compétitif.
o Simplicité dans l’accueil et accessibilité des cours.
o DETENTE – CONVIVIALITE ET DYNAMISME…
o Proximité Géographique, (pas besoin de faire des kilomètres pour pratiquer une activité)
o Le Coût modéré.
NOS SEANCES
Nous vous accueillons à l’espace Maillotin tous les mercredis de 20 h à 21 h. 

Notre animatrice Carole POIVEZ assure les cours : Step, Cardio, Enchaînements rythmés…

Nous vous invitons à venir nous rencontrer. Munissez vous de vos baskets préférées et venez nous rejoindre, il
n’y a qu’en participant à une séance gracieusement et sans obligation d’adhésion, que l’on peut se rendre
compte et du contenu des activités dispensées et de l’ambiance du groupe.

Gymnastique volontaire
POUR VOTRE FORME
L’A.G.V. DE MESNIL SELLIERES, (Association de

Gymnastique volontaire) est une association
loi de 1901, à but non lucratif. Elle est
implantée sur notre commune depuis la saison
1995-1996.
L’A.G.V. DE MESNIL SELLIERES a connu des
variations du nombre des inscriptions, mais
régulièrement a su rebondir…. Cette année
l’AGV compte 42 adhérentes en majorité
Maillotines, mais aussi d’ASSENCIERES,
BOURANTON, LUYERES, ROUILLY SACEY,
CHARMONT SOUS BARBUISE ….

Bibliothèque.
La bibliothèque- point lecture a reçu de nouveaux livres. Le
dépôt de la Bibliothèque de prêt départementale a été
renouvelé en septembre (200 livres adultes et enfants).
Nous avons bénéficié de dons importants et la commune a
financé les abonnements de revues pour les enfants et de
nouveaux très beaux ouvrages. Grâce à la bonne volonté de
plusieurs bénévoles les livres sont « équipés » et
progressivement mis à disposition. Suite au questionnaire
publié dans notre numéro 21, une réunion sera organisée
début janvier et les horaires revus. Pour l’année 2010, la
bibliothèque a reçu 907 visites et réalisé 1443 prêts.
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Vie de l’école.

Effectifs : 49 élèves répartis sur 2 classes

Géraldine Hermann, nommée au mois de septembre

est titulaire et a la charge des 24 CM1. Après avoir

enseigné plusieurs années à Troyes, elle semble se

plaire à Mesnil-Sellières. Nous lui souhaitons la

bienvenue et espérons qu’elle pourra exercer

longtemps au sein du regroupement.

Corinne Boutiot, directrice, a 6 CM1 et 19 CM2.

Cet équipement, outre l’accès à de nombreux logiciels d’enseignement, doit permettre une plus grande
individualisation du travail des élèves. Par l’intermédiaire de son poste de travail, l’enseignante est en mesure
de contrôler les activités d’apprentissage de chaque écolier. Dans son application collective, le tableau devient
un écran d’ordinateur géant sur lequel on peut projeter des cartes, des illustrations, des fiches. L’élève où le
maître peuvent y écrire, corriger ou modifier les images, enregistrer le travail réalisé, pour le réutiliser.
Pour l’instant, les enseignantes du cycle 3 (CE2-CM1-CM2) et l’enseignante du CP ont reçu une première
formation par le fournisseur « A2si » (3 matinées). L’inspection académique assurera de son côté trois fois trois
heures de mise à niveau. Corinne et les autres enseignantes semblent enthousiastes : « Les possibilités
d'utilisation sont multiples et variées, mais ce sera sans doute une autre façon de travailler dans toutes les
matières : en conjugaison, en maths, en géo, en histoire, en histoire de l'art, etc... C'est assez impressionnant et
intéressant. Nous sommes vraiment emballées, même si nous sommes conscientes qu'il faudra du temps pour
maîtriser le matériel. Mais je pense, qu'en restant modeste dans un premier temps, nous y parviendrons. Pour
dessiner un cercle au tableau, plus besoin du compas-ventouse qui glisse ou qui efface, le compas virtuel fait
tout !! La leçon de conjugaison pourra prendre une toute autre allure. Je pense que tout cela va plaire aux
enfants. Ils sont d'ailleurs impatients de pouvoir utiliser le matériel. C'est un peu Noël avant l'heure !!Bref, tout
le monde est impatient ! Le matériel est dans la classe (bâtiment mairie), mais les élèves de Géraldine pourront
y avoir accès (échange de classe). On verra également à prévoir pour que les élèves de Géraudot puissent venir
à Mesnil et l’utiliser. »
Les écoles remercient « … le Sivos pour la réalisation de ce projet et notamment Mme Perrot qui a persévéré
pour que le matériel arrive enfin dans la classe. Je pense que c'est important Cela aura été la dernière grande
mission ou dernier grand projet du Sivos et pas des moindres. »

Au mois de novembre, le matériel commandé par le SIVOS avec
l’appui financier de l’Etat a été livré. L’installation et la formation des
maîtres fait partie d’un plan d’équipement national : « Ecole
numérique rurale ». Il consiste à doter les classes d’un tableau
numérique interactif et des ordinateurs individuels destinés aux
élèves et au professeur. L’école a ainsi reçu 14 ordinateurs portables
ainsi que l’armoire pour les ranger et les recharger, un tableau
numérique (Le tableau de la classe adapté), un serveur, une
imprimante et une tablette graphique.

L école à l’ère du numérique.

1-Séance d’information et de prévention à 
l’école

2. « Germain » en attendant Noël….

Les cm1-cm2
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Revue de presse

Quelques titres de la presse locale., grâce à 

notre correspondante , Karine Ducreux 

( 67 Grande Rue.  Tel : 03 25 46 47 63 )

Egalement en ligne sur le site des  journaux:

http://www.liberation-champagne.fr/index.php/cms/6 ou 

http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/6

La société de chasse et l’Association 

foncière nettoient la nature…

Une rencontre sportive cantonale.

À l’école maternelle, judo 

avec papa maman…

http://www.liberation-champagne.fr/index.php/cms/6
http://www.liberation-champagne.fr/index.php/cms/6
http://www.liberation-champagne.fr/index.php/cms/6
http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/6
http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/6
http://www.lest-eclair.fr/index.php/cms/6
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Andrée Carette

Andrée Carette

Décembre 2008

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ÉLECTORALES

Vous aurez 18 ans avant le 1er mars 2011, ou bien, vous venez 

d’emménager à Mesnil-Sellières.

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales de la commune 

dès maintenant et ce jusqu’au 31 décembre (permanence du 

secrétariat de mairie de 9 heures à 12 heures).

Pour cela, se présenter au secrétariat de mairie pendant les heures 

d’ouverture munis :

d’un justificatif de domicile,

d’une pièce d’identité,

et de votre ancienne carte électorale si vous étiez 

inscrit(e) dans une autre commune

LE RECENSEMENT MILITAIRE

TOUTE PERSONNE DE NATIONALITÉ

FRANÇAISE DOIT SE FAIRE RECENSER

DÈS L’AGE DE 16 ANS.

Il suffit de se présenter au secrétariat

de mairie pendant les heures

d’ouverture, munis du livret de

famille et/ou d’une pièce d’identité

UNE CARTE D’IDENTITÉ.

Les pièces nécessaires à l’établissement ou au renouvellement d’une carte d’identité sont les 

suivantes :
- Votre ancienne carte d’identité, ou votre passeport électronique ou biométrique,

Si vous n’en avez pas, une copie ou un extrait de votre acte de naissance (à demander à la  

mairie de votre lieu de naissance),

- Un justificatif de domicile à votre nom : avis d’imposition ou de non imposition ou une 

quittance d’assurance pour le logement ou une facture récente (datant de moins de 3 mois) d’eau,

d’électricité de téléphone (fixe ou mobile), etc….

- Deux photographies d’identité récentes en couleur de format 35 mm x 45 mm non découpées 

(il est  conseillé de faire appel aux photographes professionnels qui maîtrisent les normes à 

respecter),

- pour les personnes mineures : une copie du livret de famille et une pièce d’identité du    

représentant légal,

- pour les personnes majeures ne possédant pas de justificatif de domicile à leur nom : une  

attestation sur l’honneur de l’hébergeant, un justificatif de domicile de l’hébergeant datant de 

moins de trois mois ainsi qu’une copie de carte d’identité de l’hébergeant, 

Se présenter en personne au secrétariat de mairie pour la prise des empreintes et la signature du dossier 

(personnes âgées de 13 ans et plus).

Pour le renouvellement de votre carte d’identité, vous devez pouvoir présenter votre ancien titre. 

Dans le cas contraire, vous êtes redevable de 25 euros en timbres fiscaux et devez présenter un document 

comportant votre photo.

Vos démarches.

http://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/thumb/1/1f/Attention_yellow.svg/300px-Attention_yellow.svg.png
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En bref…

Décembre  2010:  illuminations du village ( Comité des 
Fêtes.)

17 décembre:  opération Père Noël (AFMS)

15 janvier : vœux de la municipalité

29 janvier: belote ( AFMS)

13 février : après-midi jeux (Nos enfants des 4 
communes.)

26 février: repas FCFO.
26 février: soirée dansante de l’ADMR

12 mars :repas (Association de chasse d’Assencières)

19 mars : concours de tarot (Comité des Fêtes.) 

26 mars : repas (Club de la rencontre.)

2 avril: loto (Club de la rencontre)

10 avril : repas des anciens. (AFMS)

1 mai : vide-grenier. (Comité des Fêtes .)

1 et 2 juin:: fête patronale. (Comité des Fêtes.) 

5   juin: concours de pétanque (Comité des fêtes)

25 juin : fête des écoles. (Nos enfants des 4 communes.)

Chez nos voisins: 
consultez les sites de la Communauté de commune:
http://www.foretslacsterresenchampagne.fr/
et celui de l’Association Loisirs D tente de Géraudot:
http://geraudotloisirs.free.fr/index.php

Et bientôt le bulletin « INFO 2011 » …

Agenda 

o David FEUGEY . 81 Grande Rue.

o Daisy GOUZIEN et Thomas SERRIER. 
8 Chemin des Valsons.

o Laetitia JACQUARD et Kévin SCRIBE.
19 Ruelle St Honoré.

o Fabienne et Jean Yves COLAS.
14 Chemin des Valsons.

o Aurélie KREMER et Arnaud BASTIEN.
11 bis Grand Rue.

o Ludivine MUSELET et Stéphane HENRIET.
2 Voie de Champigny.

o Mlle NIQUET , Arnaud PESTELARD  et leur 
fille Maëlle.
1 ter Chemin des Valsons.

o Samira VIEILHOMME, Harold LAFFOLY et
leur  fils Nolan.
6 Route de Bouranton.

o Monsieur et Madame MARTY.
29 Grande Rue.

Vous venez d’emménager? N’hésitez pas à vous

faire connaître auprès du secrétariat de mairie.

Bienvenue à Mesnil

http://www.foretslacsterresenchampagne.fr/
http://geraudotloisirs.free.fr/index.php

